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LOI-FONDAMENTALE MODIFIEE poor leROYAUME DES PAYS-BAS.(1)

LA

HAYE,

22Avril.

Règlement électoral provisoire.
(Art. 4 des dispositions additionnelles.)

Art. 1. Dès quo les changements apportés dans la Loi-Fon-
damentale auront été promulgués , les deux Chambres des
Etats-Généraux cesseront d'exister de droit.

Art. 2. Les membres qui doivent composer les nouvelles
Chambres seront élus, au nombre de 68 pour la Seconde et de
34 pour la Première Chambre, par les collèges électoraux se
composant des personnes qui , suivant les règlements pour les
administrations des villes et la composition desEtats-provin-
ciaux , possèdent les qualités nécessaires pour être électeurs.

Art. 3. Immédiatement après la promulgation mentionnée
ci-dessus, les administrations locales s'occupent de la révi-
sion des dernières listes électorales qui auront été arrêtées.
Après que ces listes ont été revues, elles les soumettent à
l'inspection du public avant....

Art. 4. Dans les cinq jours qui suivront l'avis que les listes
aurontétédéposées à l'inspection dupublic, les habitants adres-
sent aux administrations locales leurs réclamations par écrit ,
sur papier libre.

Art. 5. Le conseil de ville on communal se prononce le
plus promptement possible sur les réclamations qui auront été
faites et sur l'exactitude des listes en général , en sorte que les
listespourront être closes pour 1e.... et être déposées de nou-
veau à une inspection générale.

Art. 6. Les administrations des communes rurales adressent
immédiatement une copie des listes closes à l'administration
du chef-lieu du district électoral , dans lequel leurs communes
se trouvent comprises.

Art. 7. Après la convocation qui a été adressée aux élec-
teurs, les assemblées électorales ont lieu le .... dans les villes,
et pour les communes rurales dans les chefs-lieux des districts
électoraux actuels. Chaque électeur reçoit, outre sa lettre de
convocation, deux bulletins d'inscription.

Art. 8. Le bourgmestre de la ville ou de la commune, ouce-
lui qui, suivant les règlements le remplace en cas d'absence,
est président de l'assemblée ; les deux plus jeunesmembres du
conseil municipal ou communal sont scrutateurs; l'un d'eux
inscrit le nom de chaque électeur qui vient joter son bulletin
dans l'urne électorale, et l'autre, lors du dépouillement des
votes, inscrit les suffrages émis.

Art. 9 L'opération du scrutin terminée, il en est dressé,
séance tenante, procès-verbal qui, après lecture, est signé par
le président et les deux scrutateurs.

Ceprocès-verbal contient :
1. Le nom des électeurs qui ont voté ;
2. Le nom des personnes qui ont obtenu des suffrages, et le

nombre des votes émis pour chacune.
L'assemblée électorale peut décider qu'il sera seulement

donnélecture decette seconde partie du procès-verbal.
Art. 10. Copie du procès-verbal est soumise immédiate-

ment à l'inspection de chaque habitant, envoyée à la députation
des Etats-Provinciaux, et rendue publique soit par l'insertion
dans un journal, soit séparément.

Art. 11. Il y a deux urnes électorales; une pour l'élection
des membres de la Seconde Chambre, l'autre pour celle des
membres de la Première Chambre.

Art. 12. Chaque électeur nomme deux députés à la Seconde
Chambre et un à la Première.

Art. 13. Chaque province est divisée en autant de chefs-
lieux de districts électoraux que la population contient de fois
le nombre de90,000 habitants; savoir : Brabant-Septentrional
5; Gueldre 4; Hollande-Méridionale 6; Hollande-Septentrio-
nale 5 ; Zèlande 2 , Utrecht 2 ; Frise 3 ; Overyssel 2 ; Groningue
2; Drenthe 1 ; Limbourg 2; ensemble 34 districts électoraux.

Art. 14. La députation réunie des Etats-Provinciaux fait
publier le plus promptement possible et par procès-verbal sé-
paré pour chaque district électoral, les noms des personnes qui
ont obtenu des suffrages dans chaque collège électoral, et le
nombredes votes.

Art. 15. Ciluiqui dans chaque collège électoral a réuni le
plus de suffages, est nommé député. Celui qui dans chaque col-
légeélectoral pour l'élection à la Seconde Chambre a obtenu
le pins de votes après le premier élu, estnommé second député.
A égalité des suffrages le plus âgé des candidats est nommé
député.

Art. 18. Le députéélu suivant l'article précédent, reçoitde
la députation des Etals-Provinciaux un extrait signé par lepré-
sident du procès-verbal désigné à l'art. 14 et indiquant le par-
tage des voles. L'extrait de ce procès-verbal est le mandat du
député, quecelui-ci remet à la Chambre en même temps que
1° un extrait du registre des actes de naissance, ou, à défaut, un
acte de notoriété constatant l'époque et le lieu de sa naissance;
2° une déclaration du chef de l'administration du lieu de son
domicile, qui prouve qu'il est habitant du royaume; 3' une dé-
claration faite par luirmêrae, dans laquelle il indique toutes les
ionctions publiques qu'il remplit.

Art. 17. Le député élu qui n'accepte passa nomination, endonne promptement connaissance à la députation des Etats-
Provinciaux, qui charge les administrations municipales du
chef-lieu du district électoral de faire procéder à une nouvelle
élection dans le pi uscourt délai possible.
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Art. 18. Le député qui aurait été élu dans plus d'un collège
électoral ou nommé en même temps membre delà Seconde et
de la Première Chambre, sitôt après la réception de l'extrai)
désignédans l'art. 16, fait savoir par écrit à la députation des
Etats-Provinciaux quelle est la nomination qu'il accepte. La
députation des Etats-Provinciaux observe pour la place vacante
les mêmes mesures indiquées dans le cas prévu par l'article
précédent.

Art. 19. Pour être éligible à la Seconde Chambre, il n'est
exigé d'autre condition que d'être Néerlandais, habitant du
royaume, d'avoir la pleine jouissancedes droits civils et politi-
ques et d'avoir trente ans accomplis. Le cens voulu pour être
électeur n'est pas requis pour l'égilibilitè à la Chambre.

Art. 20. Pour êlre éligible à la Première Chambre, il faut
remplir les mêmes conditions, en outre avoir atteint l'âge de
quarante ans accomplis et payer au moins dans lescontributions
directes, non compris le droit de patente, une somme de 800
à 1200florins, suivant la distinction établie par province dans
la proportion ci-après. Dans la Hollande-Méridionale et Sep-
tentrionale, la Zèlande, la province d'Utrecht et la Frise,
fl. 1200; l'Overyssel 1100 fl. ; Grqnifigue 1000 fl. Brabant-
Septentrional et Drenthe 900 fl. ; la Gueldre et le Limbourg
800 fl.

Art. 21. Dans chaque province, immédiatement après la pro-
mulgation des changements introduits dans la Loi-Fondamen-
tale, lesdéputations des Etals-Provinciaux s'occupent delà
confection de la liste des personnes qui, d'après l'article pré-
cédent, sont éligibles à la Première Chambre. Cette liste con-
tient pour chaque nom inscrit , l'année de la naissance de l'é-
ligible et les lieux où il paie ses contributions.

Art. 22. Copies decette liste sont déposées à inspection pen-
dant jours,dans toutes les villes et chefs lieux des dis-
trictsélectoraux desprovinces.

Art. 23. Les réclamations contre cette liste doivent être
adressées par écrit sur papier libre à la députation des Etats-
Provinciaux dans le délai de jours.

Art. 2-4. Les députalions desEtats-Provinciaux, aprè avoir
examiné lesréclamations et y avoir fait droit s'il y a lieu , fer-
ment la liste avant le Elles font publier immédiate-
ment les listes closes par la voie de la gazetteprovinciale ou
de toute autrefeuille.

Art. 25. On rappelle aux électeurs que pour être élu à l'une
des deux Chambres il n'est pas nécessaire d'être habitant de la
province où se fait l'élection.

Art. 26. Après l'ouverturedesEtats-Généraux, le doyen d'â-
ge dans chacune des deux Chambres préside l'assemblée. Il
nomme trois commissions, composéeschacune de trois membres,
et chargées de la vérification des pouvoirs. Après cette vérifi-
cation , autant qu'elle peut être terminée sans ajournement, la
Chambre,composée des membres admis, forme une liste de trois
candidats à la présidence qu'elle présente au choix du Roi. La
Chambre maintient ensuite, jusqu'àce qu'elle ait adopté d'au-
tres dispositions, le dernier règlement d'ordre arrêté par la
Chambre précédente.

Ainsi arrêté parla Commission nommée par arrêté royal du
17 mars 1848.

La Haye, 11 avril 1846.
Thorbecke, président,
DIRKDoNKEn CIIRTIOS,
L. D. Storm,
J. M. de Keuïe-iaer,
L. C. Ldz.\c.

Ainsi que nous l'avons annoncé, hier a eu lieu l'inhumation
solennelle de S.A. 11. le Prince Alexandre des Pays-Bas. De
bonne heure au matin, il régnait déjà un grand mouvement
dans la ville de Delft; une longue file de voitures de toutes es-
pèces, un grand nombre d'omnibus remplis de monde arri-
vaient de toute part, pour y conduire cette foule immense lUvoulait1U-
voulait dire un dernier adieu au fils de son Roi, au bon prince
qui s'était concilié l'amour de tous.

Cette masse compacte presque toule en deuil, le bruit lu-
gubre descloches qui toutes étaient mises en branle, et surtout
la pensée du déplorable événement qui avait occasionné
ce mouvement extraordinaire, donnaient à la ville de Delft, un
aspect desplus tristes.

Le Prince d'Orange et le Prince Henri desPays-Bas, accom-
pagnés de leurs aides-de-camp, s'étaientrendus la veille à Rot-
terdam, où ils ont passé la nuit, pour assister à la touchante
cérémonie.

L'inhumation s'est accomplie, conformément au programme
publié, dans l'église dite NieuweKerk. Le convoi funèbre est
arrivé de Rotterdam, à une heure, au grand marché, où se
trouvaient réunis les prédicateurs de l'église réformée pour re-
cevoir les restes de l'auguste défunt. Le doyen M. Stroes Jan-
sen a prononcé une courte oraison funèbre qui a vivement ému
l'auditoire. Les deux Princes en pleurs se sont serré la main.

Ensuite a eu lieu dans l'église la cérémonie religieuse pres-
crite par le programme. Aussitôt que le cercueil eut été confié
au tombeau, le Iloi et les Princes ont quitté l'église. Alors a eu
lieu l'apposition du sceau de l'Etat, après laquelle le héraut
d'armes a annoncé à haute voix que l'inhumation solennelle de
la dépouille mortelle de S. A. R. le Prince Alexandre des Pays-
Bas était accomplie.

Les troupes en garnison dans cette résidence se sontrendues
à Delft pour faire partie du convoi. Tous les soldats portaient
des nSuds de crêpe noir, et leurs étendards et instruments
étaientégalement tendus en noir.

Nonobstant l'innombrable foule qui encombrait la ville de
Delft, tout s'est passé dans le meilleur ordre, et aucun malheur
n'a été à déplorer.

Bulletin de la Bourse d'Amsterdam du 20 avril.
A la Bourse de ce jour, et surtout à l'ouverture, les fondshollandais ont de nouveau continué leur marche ascendante,

mais leurs cours n'ont pas su se soutenir par suite de queiauesréalisations de bénéfice.
L'aspect du marché en fonds espagnols étaient un peu plusagréable. Les fonds russes, autrichiens et brésiliens étaient fortrecherchés en hausse.
Derniers cours à 5 heures. Holl. 2 1/2 p. c. 39 1/2 ; Esp.Ard. a 510 liv. 6 7 1/16; 3p. c. int. 15 9/16; Péruv. 15 1/4.
La Nationalpublie dans son numéro du 18 avril la lettre sui-

vanteadresséepar leroi Léopold deBelgique à Louis-Philippe.
Bruxelles, 'e29 février 1836.» Mon très cher frère et excellent ami !

»Je profite du départde M.Le Don pour vousoffrir mes trèsardentset meil-leursremercîments pour votrelongue,tendre etbien intentionnée lettre. Dieu!que vousêtes à plaindre! Il est incompréhensible commentdes hommes d'es-
prit comme les anciens ministres ont réellement pu agir d'unemanièreaussiabsurde, vraiment niaise. Je ne veux pas revenir sur cesaffaires: vousn'en
ayez étéque trop ennuyé. Tout ce que je ne puis pourtant pas empêcher dedire,c'est que «i on traitaitainsi des affaires particulières, on les ruinerait.Donner une opinion sur le ministère actuel est chose inutile

;

il est l'enfant de
la nécessité

;

mais jeprends cettepremière occasion pour vouasupplier do ne
pas consentir à une dissolution de lachambre. J» ne doute pas qu'après quel-
que temps on viendra vous en parler

;

on vous amènera cela de lamanière dumondela plus simple.Ehbien! poor mon comptejj'y verrai un commencementde la ruine de l'Etat. Cette dissolution serait faite pourrenforcer le tiers-parti
et la gauchemonarchique; avecces deuxéléments, vous pouvez en peu d'an-
nées arriver à lafin delà monarchie. Vous en avezdéjà fait l'expérience au
commencement de votre règne, et en un mot comme en mille, avec cessortes
de gensvous ne pouvezpoint gouverner un paya comme laFrance, ou pour
m'expliquar aufond plus exactement, un peuple comme les Fiançais. La lé-
galité n'est pasrespectée en France, et chaque pas que le gouvernementfe-
rait vers le mouvement serait un pas vers sa perte. La première chose se-
rait d'augmenter lesélecteursen abaissant le cens; cela seulserait assez.

Sous ce point de vue, je considère chaque pas du ministère actuel comme
mentantd'être étroitement surveillé; si l'idée prendracine en Europe, que
votregouvernement marche vers lagauche; toute confiance européenne est
a safin, et tout votre édifice,si péniblement élevéces dernièresannées, crouleavecla considération européenne. La pierre angulaireme paraîtêtre la dis-solution de lachambre, pour obtenir les renforts libérauxcontre les hommes
monarchiques; celle-là partie, le reste suivra avecune facilité extrèmo. QuoDieu nouspréserved'un semblableévénement! Voua voustrouvezen quelqua
sortedanslaposition du roi d'Angleterre

;

il se gardera bien derenvoyer sa
chambre des communes, et en cela jedois dire qu'il n'a pas tort

;

la grande
masse des conservateurs n'est pas un mal; les remplacer par des libéraux
violentsserait un experiment assez dangereux.Jevous supplie, ne consente-;
pas à une dissolution; vous aurez difficilement une chambre plus monar-
chique,mais vouspouvez en avoir grandnombre de plusmauvaises.

En Angleterreon est inquiet sur la France, etles rôles paraissent avoir
changé, car l'année dernière on considérait l'Angleterre en danger. On s'i-
magineégalementque laprincesse de Lieven intrigue.

V. D. "Weyer est arrivé ici. Son compte rendusur l'état des chosesen Angle-
terre est très satisfaisant. Je croisqu'ilserait désirabledenepas perdre devne
l'affaire d'un traitéentre le3grandes puissances pour l'Orient; la Turquieest
l'affaire qui presse leplus; nous autres , nous nous tirerons plu3facilement
d'uffuires. J'espèreque Chartres prendra un bon parti, cela seul peut aussi le
faire sortir de laposition sociale dans laquelleilse trouve maintenant, etqui
est entièrementfausse. Je me repose survotre sagesse, et jesuis sûr que l'Eu-
rope entièrepartagecetteconfiance; cela étant le cas, on ne peut pas so ca-
cherquesi cette confiancese perdait, les conséquences funestes en seraient
incalculables.Votre main

ferme,

votre expérience si grandeetsi éprouvéedes
hommeset des choses, vous fera mener toute cetteboutique gouvernementale
glorieusement,jen'en doute pas, et c'est pour cela quejecrains seulement les
surprises et les niches pour arriver à quelquesrésultats qui ne seraient paa les
vôtres, mais peut-être ceux de Thiers. Je me recommande de nouveau anpré-
sident du cohseil pourcertain rapport de police sur les orangistes qu'il m'a
promis, mais que jen'ai pas encorereçus.Ma lettre deviendra un peuvieille ie
veuxdonc la finir, et jedemeure.

Mon bien-aimé père, votrefidèlement et tendrement dévoué gendre frère
etami- Liioi-oLB.

Le Mercure de Wesiphalie annonce que le général Pfueî est
parti de Berlin pour Saint-Pétersbourg, chargé d'une mission
relative aux affaires polonaises.

La Gazette de Silésie annonce que les autoritésrusses à Var-
sovie ont donné à tous les propriétaires de la Pologne, l'ordre
délivrer, pourapprovisionner les magasins du gouvernement,
tout leur grain, et particulièrement le seigle, l'avoine, les pois,
etc. Ils seront payes moitié en argent comptant, c'est-à-dire en
billetsde banque, et pour l'autre moitié ils recevront desbons
qui seront pris comme de l'argent comptant pour le payement
des impôts. Qui connaît la richesseen grains delà Pologne, peut
en conclure combien serontgrands les magasins à établir, etpar
conséquent combien sera grande la force des troupes à l'entre-
tien desquelles ces magasins sont destinés à pourvoir.

Un corps mobile prussien est établi près de Graudentz pour
l'observation desfrontières occidentales de laPrusse.

On écrit de Hanovre, le J8avril :
Les principales autorités de Hilclcsheim ont été fort maltraitées par les

insurgés, qui les avaient laitesprisonnières. Ce matin, lorsque les troupes
furent arrivées devant la ville, le commandant en chef y envoya un par-
lementaire porteur de l'ultimatum suivant :

1. Soumission absolue.
2. Remise des armes.
3. Livraison de8 meneurs désignés.
4. Responsabilité solidaire pour les dommages occasionnés.

' On a accorde une demi-heure àla ville pour se décider sur cet ultima-



tum en leur déclarant, que ce délai expiré, la ville serait prise par la force
des armes.

Mais avant l'expiralion du délai la ville s'était soumise à toutes les con-
ditions, et les troupes y ont fait leur entrée tambour battant.

On écrit d'Aix-la-Chapelle, le 19 avril:
«Quelques journaux ont donné des détails tellement exagérés sur les

faits qui se sont passés à Aix-la-Chapelle, que jecrois devoir y revenir.
» Ainsi que jevous l'ai écrit, la journéede dimanche a élé marquée par

une lutte du peuple contre la garde bourgeoise, qui cherchait à protéger
le départ des soldats de la réserve dont la conduite brutale avait excité
l'animadvcrsion populaire. Une déchargea eu lieu. Deux hommes et une
femme ont été tués et une douzaine depersonnes blessées. Les cadavres
sontrestés exposés dans la rue jusquevers le soir, où la tranquilité, qui
s'était rétablie, a permis à la garde bourgeoise de les transporter à la so-
ciété Einholung , et de là à l'hôpital. Dans lasoirée du dimanche les vitres
»nt été brisées chez le docteur Met"; sans que la force armée ait pu l'em-
pêcher.

m Quant à la journéede lundi, elle a été assez calme, quoique la stu-
peur fût grande. Des rassemblements nombreux ont parcouru les rues de la
ville, où toutes les maisons sont restées formées; plusieurs personnes qui
s'étaienthasardées à sortir ont élé maltraitées. Un placard incendiaire ma-
nuscrit, annonçant le pillage îles maisons de ceux qui auraient tiré sur le
peuple, et même l'intention deproclamer la république, a élé affiché au
coin desrues. Une femme a élé tuée au Seilgraben.

» Les ouvriers travaillant au bois d'Aix pour le compte de la ville, ayant
voulu revenir pour se joindre aux turbulents, on a envoyé à leur rencontre
nu piquet decavalerie et une compagnie d'infanterie, qui se sont emparés
desplus mulins, au nombre de 25 à 30, et les ont ramenés à la caserne, où
ilsontété retenus jusqu'aumilieu de la nuit ctde là transférés à la prison.

» Des patrouilles nombreusesont continué à parcourir la ville, mais l'or-
dre n'a plus été sérieiise;ncnt troublé.

» Dans la nuit, deux pièces d'artillerie et 250 hommes d'infanterie sont
arrivés. Au moyen de ce renfort de troupes, auxquelles la garde bourgeoise
continue à donner au moins son appui moral, toute inquiétude a disparu.
Hier mardi, la ville avait repris son aspect accoutumé, chacun retournait
à ses affaires, comptant bien que l'ordre ne serait plus troublé. La police,
qui depuis plusieurs jours n'avait pas osé se montrer, a commencé à faire
de nombreuses arrestations parmi les individus signalés comme meneurs.

» Lundi soir, M. Kavcaux, de Cologne, et un autre délégué de l'Assem-
blée des cinquante de Francfort, sont arrivés pour connaître la cause des
troubles;le conseil municipal s'est réuni immédiatement pour les rece-
voir. Ayant appris que l'émeute n'avait eu aucune cause politique et que
tout se bornait à un soulèvement de la lie du peuple, ces messieurs ont dé-
claré que leur présence était inutile ; que, contre depareilles gens, il n'y
avait à employer que la force armée et que l'autorité devait déployer la
plus grandevigueur.

» Jepuis vous garantir ce récit comme exact, et tout ce qu'ont dit de
plus les journaux s'écarte(le la vérité. »

Nouvellesdes Etats-Unis.

Le steamer Caledonia a apporté en Angleterre des nouvelles
de New-York du 5 avril. L'attention était toujours absorbée
par la proclamation de la république en France. On attendait
avec anxiété denouveaux détails. Cependant, le premier effet
de la nouvelle a été decauser une baisse générale des cours des
fonds publies et des prix de coton. Toutefois, les cours se sont
un peu rétablis.

Des motions tendant à faire acte de sympathie envers la Fran-
ce ont été présentées au sénat , et , après une vive opposition ,
rejetées par 215 voix contre 21. Beaucoup des opposants ont dé-
claré , toutefois , qu'ils volaient contre parce que la démarche
leur semblait prématurée. Le président a transmis au congrès
les dépêches du ministre américain à Paris , en approuvant vi-
vement ce fonctionnaire d'avoir reconnu spontanément le nou-
vel ordre dechoses.

Les nouvelles du Mexique vont jusqu'au 1-4 mars. Onnesa-
vait rien encore sur lesort réservé au traité depaix après les mo-
difications que lecongrèsdcs Etats-Unis lui a fait subir, maison
pensait généralementqu'il serait ratifié si on parvenait àréunir
un nombre suffisant de membres de la législature mexicaine.
Les événements qui viennent de se passer en France, dit le
New-York Courier, doivent enlever aux Mexicains tout espoir
d'être secourus par l'Angleterre, s'il pouvait leur en rester.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid , 15 avril.

El Popular annonce que le gouvernement a reçu la recon-
naissance officielle de la reine Isabelle par la cour de Bavière.

Il paraît qu'hier est arrivé à Madrid un courrier extraordi-
naire avec une dépêche du gouvernement provisoire français,
qui demande au gouvernementespagnol le prompt éloignement
du due de Montpensier du territoire espagnol. Nous attendons,
dit le Clamor publico, qui reproduit cette nouvelle, que les
journaux ministériels nous disent ce qu'il y a de certain dans
celte nouvelle, et qu'ils en relèvent la fausseté.

L'infante et le duc de Montpensier sont partis aujourd'hui à
3 heuresde l'après-midi pour Aranjuez. On croit qu'ils y pas-
seront la semaine sainte; ils reviendront àMadrid le 1-4, puis
ils parlirout pour Sèville, où l'infante ira faire ses couches , à
ce que l'on croit.

La Gazette publie un ordre du ministère des finances, auto-
risant le directeur de la banque de Saint-Ferdinand à acheter
tout l'argent provenant des mines qui appartiennent à l'Espa-
gne. On croit que cette mesure a pour but d'augmenter le nu-
méraire qui se raréfie chaque jour davantage.

Bourse de Madrid du 15 avril.
3 n. c. 21 à 20 7/8 au comptant ; après la bourse 20 7/8,15/16 arg., 21

P. — 5. c. 13 3/4 P.; après la bourse 13 1/2 A. — Detle sans intérêt 4 3/4P-; après la bourse 4 3/4 A. — coupons 9 P.

Norvelles d'Angleterre.
Au commencement de la séancede la chambre des commu-

nes du 19, l orci John Russell a annoncé qu'après lesvacances de
Pâques le gouvernement présenterait, entrautres mesures im-
portantes, un bill pour modifier les droits de navigation et un
bill pour étendre la franchise électorale en Irlande. L'annonce
dece dernier bill a été ancueillliepar des applaudissements. La
discussion sur la seconde lecture du bill relatif à l'admission
des israélites au parlement, et du bill sur l'expulsion des étran-

gefs, aura lieu également après les vacances, dans les premiers
jours de mai. Ce bill paraît devoir rencontrer une assez vive
opposition à la chambre descommunes.

Dans la même séance de la chambredes communes,:M. d'ls-
raëli a de nouveau soulevé la question de l'intervention de
la Prusse dans le Schleswig-Holstein, i! a surtout insisté sur ce
point que le but de la confédération germanique, dans cetle
affaire, estbien moins, selon lui, de sauvegarder la nationalité
des duchés, que desassurer la domination de la lîaltiqueet des
bouches de l'Elbe, et sur l'intérêt qu'a l'Angleterre à empêcher
le démembrement du royaume de Danemarck. envers lequel
elle est liée par des traités.

Lord Palmerston a renouvelé la déclaration qu'il avait faite
la veille, que le gouvernement anglais ayant offert ses bons offi-
ces dans le but d'arriver à un arrangement à l'amiable, il no
pouvait entrer dans desconsidérations sur la question de savoir
de quel côté est le droit. Du reste, l'intervention de la confédé-
ration n'a pas lieu clans un but de conquête, mais en vue d'une
question intérieure relative au Schleiswig,que la confédération
dit indissolublement lié au Holstein, qui fait partielle laconfé-
raiion, et que le roi Fédéric veut incorporerdansle Danemarck.
L'Angleterre est liée envers le Danemarck par un traité de ga-
rantie; mais l'obligation résultant de celte garantie, la France
la partage. Sous tous les cas, il est de l'intérêt et de l'honneur
de l'Angleterre qu'elle remplisse ses engagements, mais il y a
lieu d'espérer que la paix ne sera pas troublée. Cet incident n'a
pas eu d'autre suite, et la chambre s'est ajournée à samedi.

Dans sa séance du même jour la chambre des communes a
adopté, à la troisième lecture, le bill qui punit de la déportation
perpétuelle toute excitation à la sédition par actes ou par écrits
en Irlande; 295 membres ont voté pour, et 40 seulement contre.
Le bill a été lu aujourd'hui pour la seconde fois à la chambre
des lords.

Dans lo conseil privé qui a été tenu samedi à Osborne-house,
] l'archevêque de Canterbury a reçu l'ordre de composer une

prière pour demander au Tout-Puissant le maintien de l'ordre
et la tranquillité dans le royaume. Cette prière doit êtrerécitée
dans toutes les églises et chapelles d'Angleterre, le 21 avril, jour
du vendredi-saint.

La chambre des communes vient de se montrer sévère dans un cas de
corruption électorale. Elle a rejeté de son sein MM. E. Strutt et Gower, élus
à Derby, à la suite de

manSuvres

où l'argent paraît avoir joué ixnr grande
part. Elle a décide, en outre, qu'uneenquête serait ouverte sur les élections
de Derby, et que jusqu'à ce que cette enquête fût terminée; aucun writ
nouveau d'élection ne serait, émis; c'est-à dire, en d'antres termes que le
bourg deDerby n'aurait pas de représentants à la chambre pendant tout le
temps que durerait l'enquête. Que si l'enquête constate définitivcmenl les
pratiques decorruption qui ont été signalées, la chambre ira encore plus
loin, selon toute apparence,car elle a annoncé l'intention depriver le bourg
toutentier de sa franchise électorale.

M. E. Strutt représentait le bourg de Derby depuis dix-huit ans. Il occu-
pait dans les hautes régions du pouvoir une position qui lui faisait une
obligation d'avoir un siège dans le parlement. La rigueur qui le frappe a
donc pour lui desconséquences particulièrement fâcheuses. Les faits qui
lui sont imputés ont de la gravité, sans doute ; mais, comme dit le Times,
combien y a-t-il dans la chambre des communes de membres qui soientau
fond plus irréprochables que lui et qui aient le droit de lui jeter la première
pierre ? On a fait jouerà M. Strutt, dans cetle affaire, le rôle du baudet au
milieu des animaux malades de la peste. On a mis sur son dos les péchés de
tout le monde, et on l'a chassé pour purifier la chambre.

Le bourg deDerby contient beaucoup dechartistes, et comme les char-
tistes ne sont pas en faveur aujourd'hui, on ne serait pas fâché de leur en-
lever ces droits électoraux qu'ils vendent si volontiers pour quelques gui-
nées ou quelques pots debière. Les débats sur cette élection, rapprochés de
ceux qui ont eu lieu récemment â l'occasion de la fameuse pétition auxcinq
millions de signatures, ne sont pas propres à donner une haute idée de la
délicatesse des chartistes en général.

NouvellesdeBelgique.

Bruxelles, 21 avril.
I.a chambre des représentants va interrompre ses travaux et

prendra suivant l'usage, quelques jours de vacance, à l'occa-
sion desfêtes de Pâques. On suppose qu'après la reprise des sé-
ances, elle aura encore quime à vingt joursà consacrer à l'exa-
men et au vote des projets de loi urgents. Ces projets sont :

La réforme parlementaire ;
La révision de la législation sur les sucres ;
I.a réduction ou l'abolition du timbresiir les journaux.
Les chambres étant dissoutes du 15 au 20 mai, les élections

généralesse feraient à l'époque ordinaire, le second mardi du
mois de juin. Telles sont les conjectures les plus vraisemblables
sur la durée de cette session, qui est destinée à marquer dans
lesannales, sinon par le nombre, du moins par la gravité des
lois votées, au milieu de la crise à laquelle nous ne trouvons
rien àcomparer dans l'histoire de l'Europe, depuis le commen-
cement du siècle. (Emancipation.)

Il a déjà été mis en circulation dans le pays, savoir:
En monnaie decuivre fr. 4,056.239 10
Il reste à fabriquer, au moyen d'uncrédit antér. pour. 152,000 00

Total. . . fr. 4,208.039 10
Le gouvernementpropose d'en fabr. encorepour au fr- 300,000 00

moyen dun crédit de 200,000 fr. qu'il sollicite.
Faisant environ 1 fr. par tête d'habitantde monnaie

de cuivre 45.508,039 10
Cette opération doit rapporter à l'Etat un bénéfice de 100,000 fr. et

compléter la circulation. Sur quelques points du pays, suivant le ministre,
il y a pénurie depièces de 5 et de 10centimes ;

La section centrale de la chambre a fait un rapport favorable de la de-
mande du ministre en recommandant de répartir ainsi la fabrication qui
doit résulter du crédit demandé : un quart en pièces de 10centimes , moi-
tié en pièces de 5 centimes et un quart en pièces de 2 centimes. Elle a émis
en outre l'opinion qu'on pourrait sans inconvénient diminuerle nombre des
pièces de lOc.à lrapper,et fabriquer quelques pièces d'un centime.Ce projet
neparaît pas de natureà soulever beaucoup dediscussions.

Nouvelles de France.
Jïous avons des nouvelles de Paris, d'avant-hier jusqu'à 8

heures.
La fête de la fraternité a justifié le nom qui lui a été donné

par legouvernementprovisoire. Ellea été signaléepar un con-

cert d'enthousiasme, par une sorte de délire de patriotisme-,
dans lequel sont restés confondus pendant la journée entière
250 raille hommes sous les armes. A 8 heures du soir, le défilé
durait encore sur les boulevards; on pensait qu'il ne finirait
qu'à 1 1 heures.

L'impression générale à Paris, àla fin de la journée était
que la république modérée venait, par cette nouvelle manifes-
tation, d'imposer silence pour longtemps à to'is ses ennemis
quels qu'ils fussent, à ceux du dedans, à ceux du dehors, parce
quelle avait réconcilié le peuple et l'armée, part-eqti'eile avait
prouvé qu'après les deux mois les plus laborieux de son exis-
tenee, ceux pendant lesquels ellea dû bouleverser tant d'exis-
tences, elle avait encore pour elle le dévouement général. Ce
n'est pas nous qui apprécions, nous faisons connaître la situa-
tion et l'état des esprits dans le moment actuel; or, nous ajou-
tons que nous désirons que l'impression qui nous est transmise
soit jliste etdurable.

Le jour même, le Moniteur a publié une proclamation par la-quelle le gouvernementprovisoire annoncequ'il prend les clubs
sous sa protection, mais il recommande de délibérer sans armes.

Dans les départements, les désordres continuent. Il a dû par-
tir de Paris un bataillon degardenationale mobile pour Amiens.
La ville do Bourg (département de l'Ain) est en rébellion à peuprès ouverte. Le oommiss-iire général du gouvernement M. Pe-
tetin, veut révoquer un sous-commissaire, M. Champvans.que là
ville de Bour ;j persiste à conserver. Ces faits n'ont pas de gra-vité, quand ils sont isolés. Ils n'acquièrent d'importance que
parce qu'ils serépètent surbeaucoup de points.

Une mesure financière d'une hautegravité vient d'être prise
par le gouvernement provisoire de la république française. Un
impôt de 1 p. c. du capital sera prélevé sur les créances hypo-
thécaires résultant soit d'obligations, soit de constitution de
rentes foncières, perpétuelles ou viagères, soit de jugement ou
arrêt, passés en force de chose jugée.Le capital des rentes per-
pétuelles sera formé à raison devingt fois le revenu, celui des
rentes perpétuelles sera formé à raison de vingt fois le revenu
celui des rentes viagères le sera à raison de dix fois le revenu.
Si, comme on le prétend, le chiffre des créances hypothécaires
s'élève à -40 milliards, le nouvel impôt produira 400 millions.

Paris, 20 avril.
Impôt surles ereanceshypotheeairs.

RAPPORT

DU MINISTRE DES FINANCES.

Citoyens,
Avant la révolution, l'impôt était proportionnel. Doue il était injuste.

Pour être réellement équitale, l'impôt doit êtreprogressif.
Vous avezreconnu et proclamé ce principe. Il sera mis en action dans

le premier budget de la République.
Mais, en attendant celte grande amélioration, i) est indispensable de

créer les ressources queréclament les besoins de l'Etat. Vous avez à pour-
voir àde nombreux services età remplacer le vide que va faire dsns vos-
finances l'abolition decertains impôts désormais impossibles.

Jusqu'ici les producteurs, les consommateursel les propriétaires ont eu
la charge exclusive des grandes crises. Seuls, les capitalistes ont échappé à
la nécessité des sacrifices. La justice vcutquc cette inégalité cesse. Lorsque
tous le»éléments de la richesse sont atteints, il ne faut pas épargner celui
de tous qui est le plus puissant.

En conséquence, citoyens, j'ai l'honneur de soumettre à votreapproba-
tion le décret suivant,qui prescritpour l'année 1848l'établissement d'une
contribution directe sur les créanceshypothécaires.

Signé, Garnjer pages.
DÉCRET.

Il est établi , pour l'année 1848, une contribution directe sur les créan-
ces hypothécaire» résultant, soit d'obligations,soit deconstitution derentes
foncières, perpétuelles ou viagères, soit de jugement ou arrêt, passés en
force de chose jugée.

Cette contribution frappera également les créances privilégiées, sur les
immeubles seulement, à l'exception do celles comprises au n° 3 de l'art.
2103 du code civil.

Cet impôt est fixé à 1 p. c. du capital.
Le capital des rentes perpétuelles sera formé à raison de vingt fois le

revenu.
Le capital des renies viagères le sera à raison de dix fois lerevenu.

Le gouvernementprovisoire décrète :
Les faillis déclarés excusables aux termes des articles 538 et 539 du co-

de decommerce, seront admis à cxcerccr les droits électoraux.

Le gouvernement provisoire décrète :
Provisoirement, le ministre dela justiceest autorisé à prononcer la réha-

bilitation des condamnés.

Un décret du gouvernementprovisoire porte ce qui suit :
Le service extraordinaire du conseil d'Etat est supprimé.
Les chefs de service désignés par les ministres de chaque département

seront appelés à prendre part aux travaux des comités et de l'assemblée
générale dn conseil d'Etat quand leur concours sera jugénécessaire.

Par un décret du gouvernement:
Le colonel du génie J. V. Poncclet est nommé général de brigade en

remplacement du généralCavaignac, nommé général de division.

NOUVELLE SUSPENSION

DE

MACISTRATS.

Le gouvernement provisoire décrète :

Sont suspendus de leurs fonctions MM. Ncrilhon, Lavcille, Ilervé. con-
seillers à la cour de cassation.

La démission de M. Quenault, conseiller à la cour de cassation , est
acceptée.

Par un décret, le gouvernementprovisoire a accordé une amnistie aux
sous-officiers,caporaux et soldais des troupes de terre en état de désertion,
et aux jeunessoldats qui n'ont pas rejoint, à la condition pour ceux qui
ne sont pas des contingents postérieurs à 1835, de serendre dans les corp»
auxquels ils appartiennent, pour y faire le temps de service exigé.

On lit dans le Moniteur universel:
PROCLAMATION.

Citoyens,
La république vit de liberté et de discussion. Les clnb3 sont pnur 'a ré-

publique un besoin, pour les citoyens un droit.
Aussi le gouvernementprovisoire s'est-il félicité de voir sur les divers



points de la capitale les citoyens s'assembler pour conférer entre eux sur
les questions les plus élevées de la politique, sur la nécessité de donner à
larépublique une impulsion énergique, vigoureuse et féconde.

Le gouvernementprovisoire protège les clubs.
Mais pour que leur liberté , pour que la révolution nesoit point arrêtée

dans sa marche glorieuse, gardons nous , citoyens , de tout ce qui peut en-
tretenir dans l'opinion des inquiétudes sérieuses et permanentes.Rappe-
lons-nous que ces inquiétudes servent d'aliment à des calomnies révolu-
tionnaires etd'armes à l'esprit de réaction.Avisons donc à desmesures qui,
en protégeant la sécurité publique, coupent court aux dangereuses ru-
meurs , auxcalomnieuses alarmes. Si la discussion libre est un droit et un

devoir, la discussion armée est un danger; elle peutdevenir une oppression.
Si la liberté desclubs est une des plus inviolables conquêtes de la révolu-
tion, des clubs qui délibèrent en armes peuvent compromettre la liberté
elle-même, exciter la lutte des passions et en faire sortir la guerrecivile.

Citoyens, le gouvernement provisoire, fidèle à son principe, veut la sé-
curité dans l'indépendance des opinions. Il a déjà pris des mesures pro-
pres à la protéger ; il nepeut vouloir que les armes soient mêlées aux dé-
libératiens.Notrerépublique, c'est l'union, la fraternité, et ces sentiments
excluent tontepensée de violence.

T.a meilleure sauve-garde de la liberté, c'est la liberté.
(Suivent les signatures des membres du gouvernementprovisoire.)

Un comité de salut public à Paris.
On lit dans l'Assemblée nationale:
On aura peine à croire que ce titre soit sérieux et que les faits que nous

annonçons soient possibles, et cependant nous sommes obligés decertifier
qu'ils sont de la plus rigoureuse exactitude.

Le journal la Commune de Paris est installé dans la rue de Rivoli, au
n. 16, dans le vaste local qui appartenait à la liste civile de la duchesse
d'Orléans.

Hier, pendant que l'inquiétude agitait Paris, que des groupes se réunis-
saient, que la garde nationale sillonnait la ville dans tous les sens, etque
des hommes d'une mine et d'une allure suspectes et dont l'origine delà
mission était facile à deviner, jetaient aux oisifs et aux gens en quête de
nouvelles des paroles de provocations et semblaient chercher des contra-

dicteurs dans la foule. Un vieillard d'une figure etd'unc mise respectables,
qui avait présenté dans un de ces groupes quelques observations pleines
deconciliation, fut brutalement saisi par des individus d'unaspect étran-
ge(qui avaient une blouse bleue avec une large ceinture flottante cl une
cravate de la même couleur) et il se vit traînerVue deRivoli, il. 16.

Un curieux suivit ce singulier cortège, lia été témoin de toutce que
nous allons raconter; et son caractère, sa position, la considération dontil
Jouit, ne nous permettent pas de mettre en doute son affirmation.

En arrivant, il reconnut dans l'intérieur de l'hôtel une garnison ayant
le même aspect, le même costume. Des hommes armés, le fusil aubras,
étaient placés en sentinelles à la porte de'l'hôtel, dans l'intérieurdes cours,
sur les escaliers, devant les entrées des appartements.Après avoir franchi
un entresol également garni de factionnaires, notre curieux pénétra à la
suite du vieillard et de son cortège, traversa un vestibule de petits salons
encombrés d'hommes arméset arriva bientôt dansun immense salon orné
du riche ameublement de l'ancienne liste civile.

Il y trouva un personnage de moyenne taille, d'une quarantaine d'an-
nées, avecla barbe inculte, au parler bref et hautain, à la physionomie
sombre ctbilicusc, qui. surpris inopinément au milieu d'ordres et d'expli-
cations qu'il donnait à ceux qui l'entouraient (car cet immense salon était
déjà encombré), interpella violemment le chef qui se trouvait en tète du
cortège, lequel lui dit: «Citoyen Sobrier, je l'amène un suspect; j'aicru
devoir le faire arrêter par les Montagnards, parce qu'il m'a paru vouloir
l'aire de la propagande réactionnaire. — Qu'on s'explique à l'instant,dit
alors d'un ton théâtral et bref le citoyen Sobrier. »

Un officieux, qui avait suivi comme notrecurieux le cortège, se présente
comme témoin et explique les faits. « Soyez bref, » reprend avec énergie le
citoyen Sobrier. Le témoin, ému par l'étrange spectacle qui l'entourait, en
présence d'un pouvait' dont il ne serendait pas compte, hésite, balbutie.
* Eh. bien, allons, commencez donc, » reprend le juge aveccolère.

Un accusateurpublic cherche à faire connaître le motifde l'arrestation;
l'officieux témoin, dans un langage simple et vrai, prononce quelques mots
ae justification.L'accusé, à son tour, proteste avec calme, et déclare qu'il
1■ a prononcé que des paroles de conciliation au milieu du groupe où il
avait été saisi ;il demande aussi à quelle autorité il a l'honneur de répon-
dre, et Au citoyen chefde la Commune deParis, » répond Sobrier.

Puis on exige du vieillard et du témoin, qui dépose en sa faveur, leur
"omet leur adresse, et après quelques protestations de l'accusé fort ému :

" Allons, s'écrie Sobrier, pour cette fois, f. moi le camp et nerecommen-
cez point. »

Pendant que celte scène se passe dans le grand salon dont les larges
'çnêtres donnent sur lebalcon de la rue deRivoli, des scènes étranges ont
heu dans les antichambres et les petites pièces qui le précèdent.

Des ordres exclamés à haute voix partaient d'un bureau attenant et
s'adressaient aux hommes armés des antichambres : « Montagnard, une
deux, trois, laissez passer. Montagnard,un ordre à exécuter, etc. »

Dès que l'accusé a été mis en liberté au moyen du laisser-passer, notre
curieux qui formait l'arrière-garde et qui est forcé à son tour de demander
a un Montagnard son laisscr-passcr, entend dire : « Nous lui avons fait
bien peur. »

Quelle est l'aulorilé ducitoyen Sobrier ? Par qui est-il délégué ? Quelle
°U cette garnison de trois cents hommes en ceinture rouge sur blouse
"'eue qu'il appelle ses Montagnards et qui ferment et gardent tous les
abords du journal la Commune de Paris, installée dans l'hôtel de l'an-
tenne liste civile ?

En quels temps vivons-nous ?

L'Assemblée nationale ajoute: '
A quatre heures, dansl'édition du soir, nous avions fait le récit qui pré-

cède.
Vers les sept heures, trois personnes, dont deux avaient un costume

■Issez négligé et la cravaterouge, trois montagnards sont entrés bruyam-
""■Mit, etd'un ton menaçan t, dans nos bureaux ; ils nous ont présenté une
°ttre ducitoyen Sobrier, marquée d'un grand cachet rouge.

Nos lecteurs nous saurontgré de reproduire enentier ce document :
Paris, le 19 avril 1848.

Citoyen rédacteur,
'otre journal de ce malin contient des faits entièrement erronés, tant

: r ''administration intérieure de la Commune de Paris que sur l'arresta-°n dont vous parlez. Ce n'est, du reste, pas la première fois que vous et

c - amis les réactionnaires travestissez lesens de nos actions. Nous oc-
P°ns, à titre de locataire el en vertu d'un bail, l'ancien hôtel de la liste

civile. Quant au comité de Salutpublic, s'il existait, chacun Comprendra
que vous n'enparleriez pas comme vous le faites.

Nous vous enjoignons d'insérer dans votreprochain journal le démenti
formel que nous donnons à c euxqui vous ont si mal renseignés.

Salut et fraternité. Sobrier.
L'Assemblée nationale continue :
Le rédacteur qui a reçu devant témoins les trois émissaires du citoyen

Sobrier, leur a offert d'être mis en présence de l'auteur desrenseignements,
ce qu'ils ont formellement refusé.

On remarquera sans doute que le citoyen Sobrier, dans son firman, ne
nie pas l'arrestation ; il se plaint qu'on ait travesti le sens de ses actions.

Le témoin oculaire affirme sur l'honnenr les faits etles détails qu'il nous
a racontés; le citoyen Sobrier oppose un démenti formai. — Nos lecteurs
jugeront.

Nous fixons leur attention sur les souvenirs et les promesses à la 93, que
rappelle la phrase suivante:

Quant au comité de Salut Public, s'il existait réellement, chacun
comprendra que vousn'en parleriezpas commevous lefaites.

Citoxjen, nous parlerons comme nous le faisons tant que notre tête res-
tera sur nos épaules.

Paris, le 2o avril
Fete de lafraternité.

REHISE DES DRAPEAUX.
Dès sept heures du matin la gardenationale de la banlieue arrivait par

toutes les barrières deParis et venait prendre ses positions dans la grande
revue.

Le temps était couvert, mais doux, et il tombait une pluie légère qui
mouillait beaucoup.

A la même heure, lerappel battait dans tous les quartiers de Paris.
Entre 8 heures et 8 heures et demie, les légionsse sont formées.
Les troupes de l'armée : artillerie, cavalerie et infanterie , logées dans

les environs de la capitale , arrivaient aussi pour prendre leurs positions.
La garde mobile les avait déjà prises. Tous les états-majors étaient à

cheval. Le gouvernementprovisoire était au ministère de la guerre.
Lescorps constitués , les dames et toutes les personnes munies de caries

prenaient place sur les amphithéâtres disposés devant l'arc de l'Etoile.
A 10 heures , deux immenses colonnes s'en allaient l'une par les boule-

vards , l'antre par les quais de la rive droite.
Indépendamment :
1. Des 12 légions de la garde nationale deParis; 2.de la légion de ca-

valerie; 3. des 4 légions de la banlieue, sapeurs-pompicrs,cavaleric et artil-
leriecompris, fortes de 50,000 hommes ; 4. des sapeurs-pompiers de Paris ;
5. des 25 bataillons do la gardemobile ; 6. des gardes républicaines à pied
età cheval; 7. des bataillons d'ouvriers des ateliers nationaux forts de
40,000 hommes, sans armes; il y avait les compagnies d'élile des 45° et
69 ede ligne ; des 34 e, 29 cet2Be ; des 25c,21 c, 18e, 12c, 23 c, 7c, lic
et 1"léger ;du 1"carabiniers

;

les le',I e', 2eet3 e cuirassiers ; les Beet 2 0
dragons; du 9 e hussards ; des 6 c. 8 e et 9 e d'artillerie.

THEATRE DE LA CiRÉMONIE A L'ARC DE TRIOMPHE DE L'ETOILE.
La grille de l'Etoilea été enlevée.
En avant de l'arc est une vasteplate-forme sur laquelle on monte par

un large escalier. C'est sur cette plate-forme qu'étaient les membres du
gouvernementprovisoire et les drapeaux do la République, au nombre de
4 ou 500. Derrière l'estrade ou plate-forme est un amphithéâtre couvert de
dames et decitoyens.

Les pilastres de l'arc sontdécorés de trophées.
Quatre grands mâts portant deriches bannières aux couleurs nationales

sont à droite età gauche du grand escalier.
Deux grands piédestaux étaientau pied de l'escalier. Sur ces piédestaux

brûlaient descassolettes de feux de couleur.
A droite et à gauche de l'estrade formant demi-cercle étaient deui im-

mensesamphithéâlres pour les corps constitués et les personnes conviées
à la fête.

A dix heures et demie les membres du gouvernement provisoire étant
arrivés, et cette arrivée ayant été saluée par 21 coups decanon ; tous les
états-majors des légions, desrégiments, des bataillons et escadrons étant
réunis au bas de l'eslrade, la distribution des drapeaux a commencé au
bruit du canon et des fanfares. Il y avait beaucoup d'enthousiasme. Cette
opération a duré plus de deuxheures.

Le défilé qui a eulieu ensuite a présenté un curieux pêle-mêle: gardes
nationales, troupes, gardes mobiles, ouvriers des ateliers nationaux, cava-
lerie de toute sorte, tout était confondu dans une merveilleuse fraternité.

Le défilé ne serapas terminé à 5 heures du soir.
Des buffets splendidement approvisionnés étaient disposés sous les petits

arcs latéraux de l'are de l'Etoile.
Comme les voitures nepouvaient circuler dans Paris, le silence le plus

absolurégnait eton se figurait être dans une ville de province.
On a remarqué que la tente sous laquelle était placé le gouvernement

provisoire était d'une étoffe violette (ancienne couleur desrois Je France).
Des placesont été donnés dans l'enceinte réservée auxblessés de février

et aux détenus politiques.
On aremarqué dans la foule des uniformes de l'ancienne garde impé-

riale.

MM. Leclanché et Nyon, sous-commissaires du gouverne-
mentdans le déparlement de la Somme, viennent d'être ex-
pulsés d'Amiens par la garde nationaleet le peuple, exaspérés
des façons dictatoriales de ces messieurs. Voici comment le
Courrierde la Somme raconte ce qui se passa après quela foule
eut forcé le soir à dix heures, les portes de la préfecture où
se trouvait M. Leclanché.

« M. Leclanché n'opposa que peu de résistance. La foule qui l'accom
pagnait se dirigeait pacifiquement vers le débarcadère, lorsqu'arrivée à
la rue des Saintes-Mariés elle fut assaillie par unrassemblement qui s'avan-
çait auxcris de: Vive le commissaire et qui se rua violemment sur les ci-
toyens qui entouraient le prisonnier.

» Les assaillants étaient pour la plupart armés de hâtons, dont quelques
uns firent usage. M. Leclanché, que ses imprudents amis venaient inop-
portunément défendre, fut entraîné, non sans quelques rer-rcttables voies
de fait, jusqu'àl'hôtel du Rocher de Cancale.

»En ce moment , lerappel battait dans toutes les rues. En un instant ,
la gardenationale fut réunie sur la place de l'Hôtel-de-Ville ,et se porta
en masse , tant en face de la maison où M. Leclanché était fardé à vue
que dans les rues avoisinantes. Les cris : à bas Leclanché! qu'il parte à
l'instant '■ s'élevaient de tous les rangs.

»En face de celte manifestation unanime , M. le procureur-péncral s'é-

criait en vain : « M. Leclanché donne sa démission ; satisfaction est accor-
cordéeau peuple ; il partira ce malin. » — Qu'il parte de suite , répétait-
on avecplus d'animation encore!

» Bientôt se firent entendre ces cris poussés avec non moins d'unanimi-
té : k A bas Lefèvre ! à bas Nyon ! » — On se rappelle que lesous-com-
missaire Nyon est le signataire de l'ordre attentatoire à la liberté de la
presse; ctque le citoyen Lefèvre, dit Martin, originaire do Màcon, est venu
récemmentde Paris pour présider le club, où la profession de foi de M.
Porion a été brûlée etses cendres foulées aux pieds avec le regret de n'en
pouvoir faire autant de la personne deson signataire.

» Les autorités dont nous avons plus haut donné les noms engagèrent
leurparole que ces deux citoyens quitteraientégalcmcut la ville, en même
temps que M. Leclanché.

»La garde nationale continuait néanmoins à insister pour leur renvoi
immédiat.

»A l'heure où nous mettons sous presse, l'hôtel du Rocher de Cancale
est toujours cerné par la garde nationale et par la population, qui refusent
de se retirer avant d'avoirobtenu satisfaction complète et sans le moindre
retard.

xnP. S. Nous apprenons à l'instant (une heure du malin) que l'cx-com-
nussaire Leclanché vient être mis en voiture etconduit au chemin de fer.
M. le maire et M. Vulfran-Mollet, l'un des adjoints, l'accompagnent jus-
qu'au débarcadère.

»Deux heures. — Le citoyen Lefèvre qui vient d'être amené au chemin
defer par quelques gardes nationaux, est monté en waggon en même temps
que le citoyen Leclanché. La garde nationale assistait à ce double départ.

On lit dans un journal de Paris :
Les mesures du gouvernement provisoire en matière de finances repo-

sent sur des données fausses, qu'il est nécessaire derectifier. Le gouverne-
ment, en frappant ce qu'on appelle les riches, croit répartir la fortune
publique; mais en réalité, il frappe les pauvres beaucoup plus que les
riches.

Pour faire comprendre cette vérité, nous allons mettre le budget d'un
homme riche en présence du nouveau svstèmc financier, en prenant pour
base un revenn de 35,000 fr. de rente, établi sur les valeurs les plus «o-
lides.

Dépenses. Recettes
Imposit. f'onc. ville, 3,000 Loyer de maison, 15,000
Idemrurale, 3,000 Fermes rurales, 15,000
Mobilière, sur un loyer de Bons du trésor, 2,000

3,000 fr., 500 Rentes sp. c, 3,000
Mobilièrerurale, 1,000
Lover, 3,000 35,000
Gages de 6 dotnest., 4,000
Nourriture, etc., 8,000
2 chevaux, nourriture etc., 2.000
Entretien et achat, 1,000
Une voiture, entr., 2,000
Habillements domest., 1,000
Toilette de femme, 2,000— mari, 1,000—- enfants, 1,000
Education. 2,000
Imprévu, 500

35,000
Le gouvernement provisoire a frappé une contribution extraordinaire

de 45 c. qui diminue de 3,000 fr. le produit net des loyers et fermages.
D'un autre côté, la moitié des locataires frappés par la gène universelle
ne paye pas , le fermier, parce qu'il ne vend pas sas produits, le bouti-
quier parce que le commerce est nul. Sur30,000 fr. de loyer et fermage,
il y a un déficit de 15,000 fr. à ajouter aux3,000 fr. énoncés ci-dessus;
total, 18,000 fr. de déficit sur un revenu de 35,000.

Que peut faire le riche? 11 n'a pas le choix des moyens, il faut qu'il re-
nonce à ses chevaux et à ses voilures, fr. 5,000
à la moitié de ses gens, 2,000
qu'il réduise moitié sur l'habillement des domestiques, 500
moitié sur sa toilette et celle de sa femme et ses enfants, 2,000
sur son loyer, 1,500
sur la nourriture de la maison, 2,000

Total, fr. 13,000
«Quel est l'effet de ces réductions? c'est d'enlever à l'industrie des

voitures 5,000 fr., aux gens à gages 2,000, anx tailleurs, fournisseurs
d'efleU de toilette 2,500. aux bouchers, boulangers, etc., 2,000 ; et cepen-
dant, après ces réductions, il y a encore déficit de 5.000 fr. Que fera le
riche, il vendra de la rente ou des bons du trésor qui lui ontcoûté 50 p.c.
de plus qu'ils ne valent aujourd'hui; il perdra 50 p. c, c'est-à-dire que
pour avoir 5,000 fr., il en perdra 10,000.11 se ruinera lui-même en rui-
nant l'industrie, et il ne peut faire autrement.Tel est lerésultat de l'im -
pôt de 45 c. pourune fortune bien assise. Que l'on se figure ce que peuvent
devenir les lortunes mal établies, c'est-à-dire les plus nombreuses.

» Quant aux mesures financières du 17 avril, nous approuvons sans ré-
serves celle qui abolit le droit d'octroi sur la viande; nous approuvons eu
principe l'impôt sur les riches; mais on vient de voir la situation où se
trouvent aujourd'hui lis prétendus riches, et nous craignons bienque
l'impôt sur les voitures et les domestiques n'ait pour résultat, du moins
quant à présent, de porter un nouveau coupa l'industrie et aux hommes
à gages.

Quelques personnes bien informées donnaientcomme positive
l'apparition prochaine du décret sur les rachats des chemins de
fer dans les conditions suivantes :

Rachat des chemins en exploitation au cours du 16 février dernier.
Remboursement des sommes versées sur les chemins en cours d'exécu-

tion, payables, les uns et les autres, enrente 5 p. c. au pair.
Dépôt en garantie à la banque deFrance desdils chemins de fer contre

une émission de 600 millions debillets de banque, avec lesquels on rem-
bourserait les caisses d'épargneet les bons du trésor, et l'on payerait les
travaux d'achèvements des chemins de fer.

L'exploitation deschemins aurait lieu par l'Etat. Les revenus serviraient
à l'amortissement de la nouvelle émission debillets.

Telle est la substance du projet qui faisait le sujet de toutes les conver-
sations et paraissait trouver peu d'opposition. {Constitutionnel.)

Il résulte du tableau, publié par le Moniteur, de la production
du suera indigène depuis le commencement de la campagne de
18-47-43 (1"septembre), jusqu'à la fin du moi* de mars, que
les quantités fabriquées se sont élevées à 5y,987,9ÛÛ 'kilog. Co
chiffre dépassede 10millions 723,312 kilo», celui du
duction de l'annéeprécédente.



M. le jugeDubois. — Tribunal civil deLille.
Une foule de curieux attendait avec impatience l'ouverlurc de la séance

qui devait avoir lieu jeudidernier à dix heures.Le tribunal civil devait s'oc-
cuper de quelques affaires sans importance, et cependaul le commissaire
du gouvernementprès le tribunal devait prendre la parole.

On avait lu avec le plus vif intérêt les protestations énergiques que M.
Dubois, juge, avait formulées hier contre sa suspension, cl contre la défen-
se de siéger que lui avait notifiée en verlu deson Omnipotence le commis-
saire-général Delescluze. M. Dubois ne prétendait relever que du ministre
de la justice pour l'excreice ou la suspension de ses fondions. On voulait
s'assurer s'il saurait joindre la fermeté des aclcs à la fermeté desparoles.
L'attente de ceux qui venaient faire leur apprentissage decourage civique,
cette vertu si rare et si nécessaire aujourd'hui, n'a pas été trompée.

M. Dubois est venu occuper, comme à l'ordinaire, son siège à la droite
de M. le président Josson, à la gauche du commissaire dn gouvernement,
M. Ladurcaii, qui n'a formulé aucunréquisitoire à l'appui des pétitions du
commissaire général. Lecture a élé donnée de deuxnominations à de» sup-
pléants delà justice depaix, puis on a requis l'homologation d'un cahier
des charges pour une affaire des plus minimes. M. Dubois s'est l'ail remetlie
les pièces, donl il a pris connaissance, et l'audience a élé levée.

M. Dubois a éléreconduit chez lui par les membres dn barreau, par une
foule de citoyens qui lui ont vivement témoigné leur satisfaction.

On lit dans le Moniteurrépublicain : « On nous donnecomme
positives les nouvelles qui suivent :

<- Ce matin, M. Blanqui estallé trouver M.Ledru-Rollinet lui a dit: Ré-
pondez-moi catégoriquement. Etes-vous pour on contre nous ? dtles oui
ou non.

» M. Lcdru-Rollin aurait voulu éviter uneréponse positive, en disant :
Dans ce moment, nous devons cire unis, etc. M. Blanqui aurait ajouté :
0«'ou hok? Vous ne merépondez pas ; adieu, c'est non.

» M. Lcdru-Rollin, interpellé par M. Lamartine, aurait été blâmé par ce
dernier, qui lui aurait dil: Vous avez manqué à votre devoir, il fallait le
faire arrêter. »

On s'entretientbeaucoup dans le monde politique d'une certaine visite
très-matinale, faite à M. Lamartine par un personnage dont il est beaucoup
parlé depuis quelque temps. M. Lamartine aurait reçu avec le pins grand
calme son étrange visiteur et ses premières paroles auraient été celles-ci:
a Vous le voyez, jesuis en chemise et je n'ai point de cuirasse. »

Une longueconversation se seraitentamée surce propos. Les détailsn'eu

sont point venus jusqu'à nous, mais nous pouvons dire toutefois que d'autres
conversations ont eu lieu au sujet de la première cnlrc les membres du
gouvernement provisoire.

Jamais, nousassiirc-t-on, M. Lamartine n'a montré plus d'élévation de
cSur et de pensée. Il a repoussé toutes les mesures acerbes, tout ce qui
pourrait ressemblera un coup d'Etat. Lescoups d'Etal, aurait-il dit, n'ont

sauvé aucun pouvoir. La gloire du gouvernementprovisoire est deremettre
entre les mains de l'Assemblée nationaleconstituante lu puissance dictato-
riale que lui a confiée le peuple, pure de tout excès, de toule vengeance, de
toute proscription, et sans qu'il en ait coûté un seul cheveu à la tète du
plus turbulent utopiste.

On a arrêté ce matin un individu qui avait en main une
circulaire ainsi conçue:

a Les chefs de section sont invités à se rendre à six heures précises, à
l'Hôtel-de-Ville, oùil sera présenté au gouvernementprovisoire une péti-
tion tendanteprovoquer la distitution d'une certaine partie des membres

■du gouvernement provisoire. Si celte pétition ne reçoit pas uneréponse sa-

tisfaisante,

le peuple deParis, quiafait la révolution de 1848, sefera justi-
ce lui-même. »

Pendant que la garde nationale deParis s'éreinte, à la voix
du gouvernement provisoire, pour sauverchaque malin la répu-
blique, les dernières garantiesde la liberté s'en vont par piè-
ces.- Les plus fiers despotes ont toujours montré quelque respect

;pour la magistrature. Quand ils se défiaient d'elle, ils rendaient
encore une sorted'hommage à son honneuret à son intégrité en
créant des tribunaux extraordinaires plus souples et plus doci-
les.'Àu moins on savait à quoi s'entenir.

Il n'en est plus de même aujourd'hui. Des proconsuls armés
dp pouvoirs illimités par un gouvernement dont les circonstan-
ces seules justifient et font accepter l'autorité nécessairement
précaire, ont déjà mutilé la magistrature, enchaîné le t ours de
'la justice, suspendu les jugesqui prétendaient accomplir leur
devoir. Aux ciis de réprobation soulevés par cet arbitraire in-
qualifiable, le gouvernement provisoire répond en déclarant
l'inamovibilité des magistrats incompatible avec la république.
C'estle despotisme moscovite dans toutesa pureté.

Désormais les Inmières, le droit, la justice, la raison, la con-
science, la noblesse de

cSur,

l'expérience acquise, l'indépen-
dance de caractère sont mises en suspicion. Il n'y aura plus de
juges, il n'y aura plus que des hommes jugeant sous le bon plai-
sir des petits despoles délégués deParis et exagérant encore
dans leur sphère le despotisme de leurs chefs pourfaire paraître
plus tolèrable par comparaison celui donl le jougpèse sur la
capitale. Malheur aux gouvernementsqui se défient de la justi-
ce! Us ne fondent leur pouvoir que sur la violence et il est
éphémère comme elle.

Si l'on avait dil aux Français, le 20 février : Dans deux mois
vous gémirez sous un joug lyrannique, toutes les libertés seront
foulées aux pieds, les préfets de M. Duchâtel seront remplacés
par des proconsuls au-dessus des lois, la dernière garantiede
l'ordre social, l'indépendance du jugeaura disparu ; les Fran-
çais auraient envoyé à Charenton un pareil prophète. Et néan-
moins ce langage fût été,l'histoire de ce qui se passe à l'heure
qu'il est, au nom de la liberté et de la fraternité, dans le sein
de la république modèle qui prétend n'avoir qu'à se montrer
telle qu'elle esta tous les peuples pour gagner leurssympathies.
exciter leuradmiration el faire naître le désir de l'imiter. (Gaz.)

Le système de MM. Blanqui et Cabet.la communauté de tous les
biens réunis dans les mains de l'Etat, qui serait l'administrateur
universel du fonds et le distributeur des produits, aurait entre
autres inconvènieiits.celui de tuer la liberté et l'égalité, et pro-
bablement aussi la fraternité.

Il tuerait la liberté ; car.en faisant dépendre tous les citoyens
pour leur bien-être et pour leur existence, d'un gouvernement
qui aurait dans ses mains toutes les richesses et d'innomblables
agents il créerait un despotisme monstrueux qui échapperait à
toutes les précautions el à tous les moyens de contrôle.

Il tuerait l'égalité ; car il y aurait nécessairement une classe
adniinislranlect une classe administrée, uneclassequi comman-
derait les bras croisés, el une classe qui serait vouée aux plus

rudes fatigues. Pourquoi les tins seraient-ils obligés de curer
les ègouls, et les autres de distiller les roses ? Toutes les maisons
étant possédées parindivis, pourquoi les uns seraient-ils logés
au premier étage, dans les quartiers aérés, et les autres au sep-
tième, dans des rues étroites et malsaines ? L'inégalité des con-
ditions existant nécessairement par la diversité des besoins
sociaux, elle deviendrait insupportable avec la théorie de l'é-
galité des droits. Quelle raison pourrait donner le gouverne-
ment pour assigner des fonctions répugnantes à des citoyens
ayant tous les mômes droits ?II faudrait donc que lepouvoir fût
arbitraire, la république n'existeraitqu'à ce prix.

La fraternité ne serait pas moins impossible que la liberté et
l'égalité dans la société de MM. Blanqui et Cabet; car la jalousie,
la haine, l'envie auraient là desraisons plausibles.

Nous croyons que le paradis de ces messieurs serait dans
l'application un enfer.

Au reste, ce système ne serait qu'une étape pour arriver au
partage des terres; car l'impossibilité d'une société fondée sur
la mise en commun des propriétés, amènerait tous les membres
à les partager.

Ainsi la démocratie conduit au communisme, et le commu-
nisme à la loi agraire, qui conduit à recommencer la société
actuelle après tin jourdonné à l'égalité desrichesses, car l'iné-
galité sereferait dès le lendemain du partage. Seulement les
biens auraient changé de possesseurs.

Faut-il s'étonner que le bon sens public se révolte contre
cotteépreuve?

Par un décret inséré au Moniteur, le gouvernement provisoire suspend
d'unemanière générale l'inamovibilité de la magistrature en France. Tout
magistrat pourra êtresuspendu ou révoqué par le ministre de la justice.Le
décret vaplus loin encore. Préjugeant la question de l'organisation judi-
ciaire, il déclare, que le principe de l'inamovibilité de la magistrature est
incompatible avecle gouvernementrépublicain. Si cela est vrai, c'en est
fait de cette magistrature qui, sous les noms deparlement, decour de cas-
sation, de cour royale ou de Cour d'appel et de tribunaux depremière in
stance, a eudans notrepays une si longue et si glorieuseexistence.

L'inamovibilité était déjà suspendue de fait. Tout récemmentun pré-
sident de la cour d'appel de Toulouse a été suspendu par le commissaire
du gouvernement,et cette décision a été ratifiée par le ministre de la justi-
ce. II est donc difficile decomprendre le nouveau motif qui a déterminé le
gouvernementprovisoire a décréter une disposition générale contre l'ina-
movibilité et à enlever celte question deplus aux délibérations de l'assem-
blée nationale. On ne comprend pas surtout pourquoi le gouvernementa
attendu deux mois. Dans les premiers jours de la révolution, une pareille
mesure eût moins étonné; mais il nous semble, au contraire, que dans ces
premiers joursl'organe du gouvernement,M. Crémicux, en venant instal-
ler dans les tribunaux deParis les magistrats nouvellement nommés, avait
annoncé l'intention dene pas porter atteinte à l'organisation judiciaireet
de réserver la question à l'assemblée nationale. Pour le moment, ce qui
résulte du décret, c'est que, s'il y a encoredes personnes qui montentsur
un tribunal et quirendent la justice, il n'y a plus de magistrats en France.

Nous ne savons pas s'il est vrai que l'inamovibilité de la magistrature
Soit incompatible avec le gouvernementrépublicain. Nous avouons même
que nous n'apercevons pas lesraisons decette incompatibilité. L'Assemblée
nationale décidera la question. Mais ce qui est sûr , ce que nous pouvons
proclamer avectous les publicistes , avec l'histoire , avec la voix du monde
entier, c'est que l'inamovibilité avait produit en France le corps de magis-
trature le plus éclairé et le plus intègre qu'aucun pays ait possédé. On nous
enviait nos

mSurs

judiciaires. Elles tomberont avecla magistrature inamo-
vible, et nous douions que le barreau lui-même , dont le sort a toujours été
associé au sort des magistrats , puisse résister an coup qui le frappe. De
quelque manière que soit organisée la magistrature républicaine , nous lui
souhaiterons les lumières, la fermeté, l'indépendance decelle qu'elle lem-

placera! 'J. des Débats.)
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De Rotterdam à Amsterdam.

S«S -J -as * î\' 'i\- a'"i
Il p,s °s Bi b: b1 b« b§ b1 b| bS S g

** k

A. «». A. m. h. m. h. m. A. m. h. m. h. m. h. m. h. nt. h. m. A. m. h. fl».— _ _ _ — —| — I _ _ _
800 8-25

7-00 712 7-3! 7-37 7-48 8-3 818 8-24 8-45 856 9-15 9-45
9-30 942 10-2 10-9 (*) — —____ —12-00 i2-ll!l2-29 — 12-45 — 1-7] — 1-28 1-3 C 1-50 2-15
3-00 3-12 331 3-37 3-48 4- 3 4-18 4-25 4-46 4-5 G 5-15 5-45
7-45 7-57 8-16 8-22 8-33 8-48 9- 3 9-10 9-31 9-41 10-00 10-30
9-30 9-42J10- 2 10- 9 (**) — — | — — — — —
(*) ArrivécàLallaye7heures43min.
(*")

_ _
—10 — 15 —

Chemin de Fer rhénan.
PÉRIODE D'ÉTÉ. — Commençant le 20 avril 1848.
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ANNONCES.
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vers le mois de Mai prochain , UN VASTE HOTEL , richement meublé
dans le dernier goût, silué dans la partie la plus agréable et la plus belie
de La Haye. S'adresser par lettres affranchies , chez les Frères SIUTTER-
HEIM , tapissiers ébénistes, rue dite Derde Wagenstraat, n»168, à La
Haye.
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l^lz\ME&m®MrM1E en GueMre
HBBBBfi à Louer.

Cette Maison de Campagne, nouvellement construite , est située sur les
hauteurs de Wagenin-jen, dominant le Rhin et la Betuwe, — sur la
Chaussée d'Arnliem à Utrecht, — près du Lekschevecr ou les bateaux à
vapeur abordent, — et en communication avec la station de Eede du
chemin de fer. La maison se compose de 14 grandes et petites pièces ,
toutes plafonnées et poiivantsc chauffer ; de plus cutstne fort claire avec
pompe, cave liés sèche , grenier, remise et écurie pour 4 chevaux , avec
chambre decocher, grenier a foin, etc. Une demeure attenante pour le
jardinier ; une très-belle etgrande Orangerie surmontée d'un grand bal-
con de niveau avecles deuxsalons du I'° étage. Près de la maison se trouve
le vastejardinpotager et une élégante coupole, composéede deuxsalons,
petite cuisine et cave , ayant une grande Werranda d'où l'on jouit —de
même que de toutes les chambres de la maison — d'une vue des plus
belles et des plus étendues. La maison est entourée de plantations et de
promenades , qui se prolongent des deux cotés à une demi-lieue sur les
hauteurs le longdn Rhin.

Si on le désirait, on pourrait y joindreunechasse d'une grandeétendue.
La Campagne est à voir journellement : s'adresser au jardinier J.

lIOENDERFANGER, chez qui on pourra obtenir les renseignements ul-
térieurs.

A LOUER
un grand appartement de dix à quinze pièces de maître , richement
meublé, CHAMBRE DE BAIN, etc., avec jouissance d'un beau
JARDIN, dans un des meilleurs quartiers de La Haye.

S'adresser, franc de port, au bureau dece journal, sous l'initiale A.

A LOUER.
A proximité d'Arnhcin, province de Gueldre, pour le 1e r mai, une

maison de campagne, avec remise pour quatre chevaux; peu de ter-
rain, mais promenade libre sur une grandeterre. La maison contient 13
chambres et des offices ; ellese loue aussi meublée.

Pour plus amples informations, s'adresserchez M. A. J. VAX OosiVïElf,
à Arnhem.

A LA HA¥C, chez Lcopold Locbcnbcrg , Spui, 75.
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